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Numéro

2017/SEPT/65

Point de l'ordre du jour

8

OBJET

MODIFICATION ET
VERSEMENT DE

L'ATTRIBUTION DE
COMPENSATION

RAPPORTEUR

M. CARRAL

EX TRAI T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 28 Septembre 2017

Le jeudi  28 septembre 2017,  le  conseil  municipal  de la  commune de Ramonville
Saint-Agne s'est  réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale et
affichage du 22 septembre 2017, sous la présidence de Monsieur Christophe LUBAC,
Maire.

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Monsieur  Pablo  ARCE est  nommé secrétaire  de  séance,  et  ceci  à  l'unanimité  des
membres présents.

Membres présents : 
M. Ch.  LUBAC,  Mme Cl.  FAIVRE,  M. P.  ARCE,  M. G.  ROZENKNOP,  Mme M-P. DOSTE,
Mme  V.  LETARD,  M.  J-B.  CHEVALLIER,  Mme  P.  MATON,  M.  A.  CLEMENT,
M. J- L. PALÉVODY,  Mme  M-P.  GLEIZES,  M. P- Y SCHANEN,  M.  S.  ROSTAN,
M. B. PASSERIEU,  M.  A.  CARRAL,  G.  BAUX,  Mme V. BLANSTIER,  Mme  Cl.  GRIET,
Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, Mme C. CIERLAK-SINDOU, M. Ch. ROUSSILLON, M. P. BROT,
M. Fr. ESCANDE, M. M. CHARLIER, M. Fr. MERELLE, M. AREVALO, M. J- P. PERICAUD et
Mme L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme Cl. GEORGELIN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
Mme M- A. SCANO a donné procuration à Mme P. MATON
Mme M. CABAU a donné procuration à M. P. BROT
Mme Ch. ARRIGHI a donné procuration à M. J-P. PERICAUD

Membre absente

Mme A. POL

                                     

Exposé des motifs

Le  produit  de  la  fiscalité  perçu  par  le  Sicoval  est  partiellement  reversé  aux
communes sous forme d’Attribution de Compensation (AC) (et de Dotation de solidarité
Communautaire  -  DSC)  par  douzième  dès  le  mois  de  janvier.  Ce  versement  par
douzième  nécessite  une  délibération  du  Conseil  de  Communauté  autorisant  le
Trésorier à réaliser ces opérations.

Calcul des AC 2017 :

Les AC présentées en annexe 1 au titre de l’année 2017 correspondent aux AC de
2011, auxquelles sont retranchés :

• Le coût des services communs constaté en 2016 (délibération du 12 décembre
2011).  Ce prélèvement  sur  AC  concerne  les  communes  d’Auzeville,  Castanet-
Tolosan,  Deyme,  Labège,  Escalquens,  Lauzerville,  Montlaur,  Péchabou,  Vieille-
Toulouse ;

• La régularisation des participations des communes du SIVOS, à la charge des
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communes membres déduction faite de la part sur les investissements à réaliser
sur la compétence petite enfance ;

• La  retenue  relative  au  transfert  de  la  compétence  voirie  et  stationnement
d’intérêt communautaire (délibérations du 4 septembre 2012 et du 5 novembre
2012) et qui fait l’objet des modifications décrite ci-après ;

• La retenue relative au service commun d’autorisation du droit des sols.

Par  ailleurs,  en  ce  qui  concerne  la  participation des  trois  communes du Sicoval
concernées par le financement du budget annexe « Équipements Intercommunaux »
celle-ci est également prélevée sur les versements mensuels d’AC et de DSC.

Compétence Voirie     : modification des AC «     voirie     » 2017

Le conseil de communauté du  4 janvier 2016, a adopté le rapport de la Commission
Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) relatif à la compétence voirie. A ce
titre, il a validé le principe de définition des enveloppes communales et leur mode de
financement par retenue sur l’AC.

Le tableau ci-joint annexe 2 détermine le montant de la retenue sur AC à partir du
choix  réalisé  par  chacune  des  communes  sur  le  montant  des  enveloppes  pour  la
période 2016-2018 et sur le mode de financement de l’investissement. Le montant de
la retenue sur AC tient également compte de la régularisation des périodes 2012-2014
et 2015.

Sur proposition du Comité de Pilotage du Pacte Financier et Fiscal du 15 novembre
2016  et  après  avis  favorable  de  la  commission  finances  du  19  janvier  2017,  une
modification a été apportée sur le financement de la voirie fonctionnement. En effet,
l’ensemble des membres a adhéré au transfert définitif du fonctionnement de la voirie
à partir du 01 janvier 2017. C’est le Sicoval qui, après concertation avec les communes,
définit  et  exécute  un  plan  pluriannuel  d’entretien  de  la  voirie  sur  l’ensemble  du
territoire. Le principe acté a fait l’objet d’une proposition qui tient compte à la fois du
linéaire de voirie et de la fréquentation de voies. 

a) Linéaire : basé sur le diagnostic voirie réalisé par le Sicoval ;
b) Fréquentation des voies : répartie en 3 catégories sur lesquelles est appliqué
un coefficient de pondération.

a. Catégorie 1 (urbaine) : 3 
b. Catégorie 2 (campagne) : 2
c. Catégorie 3 (rase-campagne) : 1

Par conséquent, la retenue voirie fonctionnement 2017 tient compte uniquement
du nouveau coût (selon les critères ci-dessus). En 2018, ce dernier sera ajusté du tiers
prélevé en 2016 et de la régularisation de la consommation réelle 2016.

Une version actualisée du règlement financier de la voirie sera présentée lors du
prochain Conseil Communautaire.

Décision

Le conseil municipal ouï l'exposé de Monsieur CARRAL et après en avoir délibéré
À L'UNANIMITÉ :
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Date la signature : 02/10/2017

Nom du signataire : Christophe LUBAC

➢ APPROUVE les nouveaux montants des enveloppes voirie et des retenues sur
AC correspondantes tels qu’ils apparaissent en annexe 2 ;

➢ APPROUVE les montants des AC 2017 tels qu’ils apparaissent en annexe 1 ;

➢ VERSE au Sicoval par douzième le montant de l’attribution de compensation
2017 (cf. Annexe 1) ;

➢ DÉDUIT de  ce  versement  la  participation  au  budget  Equipements
Intercommunaux pour les trois communes concernées ;

➢ AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  tous les  documents  afférents  à  ce
dossier.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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